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ARTICLE PREMIER

Compléter la première phrase de l’alinéa 6 par les mots :

« et de favoriser son insertion professionnelle »

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Concernant les périodes de formation en milieu professionnel et les stages l’objectif poursuivi est 
non seulement l’obtention d’un diplôme pour les étudiants mais aussi l’acquisition d’aptitudes 
facilitant l’insertion professionnelle à l’issue de leur formation.


